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▪Extrait des textes légaux regissant l’immigration en Corée

▪Catégories de VISAs en Corée

▪VISAs éligibles pour le F-5

▪Exigences pour l’obtention de la residence peramente (F-5): cas 
spécifiques

▪Extrait de formulaires et documents requis



« QUI VEUT ALLER LOIN MENAGE SA MONTURE.»
Il faut garder des forces ou des réserves si on veut atteindre des objectifs élevés ou lointains.

Ce proverbe provient d’une pièce de Jean Racine (Dramaturge et Poète Français (1639-1699): Les Plaideurs.





Loi relative à l'immigration 



Ministère de la Justice

Politique

Service coréen de l’immigration

Loi coréenne sur l'immigration: 

Promulguée le 03.05.1963

Loi coréenne sur l'immigration: 

Telle que modifiée le 13.07.2021 (Amendement 44)
https://www.moj.go.kr/moj_eng/1780/subview.do 

Division de la planification de 

l'immigration

Division du contrôle des 

frontières

Division de Résidence et VISA

Division des enquêtes et 

application

Division de la stratégie et de la 

gestion informatique

Directeur général de la politique d'immigration

Directeur général de la politique de nationalité et d'intégration

Rédige les politiques d'immigration, supervise le travail administratif, gère les ressources humaines/ 

l'organisation, l'allocation budgétaire, les relations publiques et la coopération internationale

Gère le traitement de l'immigration / l'inspection de l'immigration intercoréenne, élabore des mesures de 

réglementation d'entrée

Conçoit les politiques VISA/migrants, gère la délivrance des VISA/permis de 

séjour étranger

Gère les analyses de tendances des entrées/sorties de résidents étrangers, enquête/expulse les auteurs 

d'infractions aux lois sur l'immigration, protège les résidents étrangers dans le besoin

Gère la numérisation du traitement de l'immigration et des travaux connexes, compile/analyse les 

statistiques

S'occupe des questions juridiques (travail de préparation pour l'amendement/l'exécution des projets de 

loi), gère la commission de la politique d'immigration, rédige le plan de base annuel pour la politique 

d'immigration et planifie ses programmes de mise en œuvre et d'évaluation

Division de la politique 

d'immigration

Division de la nationalité

Division de l'intégration de 

l'immigration

Division de la politique des 

réfugiés

gère et améliore les politiques et les lois de naturalisation/perte de citoyenneté

Conçoit des politiques d'intégration sociale pour les migrants, délivre des VISA pour les immigrants par 

mariage et gère leur statut de séjour

Supervise les politiques relatives aux réfugiés, examine les procédures de reconnaissance des réfugiés, 

accepte/soutient les réfugiés réinstallés

https://www.moj.go.kr/moj_eng/1780/subview.do


❑ CHAPITRE III ENTRÉE ET DÉBARQUEMENT DES ÉTRANGERS

❑ CHAPITRE II ENTRÉE ET SORTIE DES RESSORTISSANTS VERS ET DE LA CORÉE

❑ CHAPITRE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES

❑ CHAPITRE IV SÉJOUR ET DÉPART DES ÉTRANGERS

❑ CHAPITRE V ENREGISTREMENT DES ETRANGERS ET PROGRAMMES D'INSERTION SOCIALE

❑ CHAPITRE VI DÉPORTATION, ETC.

❑ CHAPITRE VII RECHERCHE DE NAVIRES, ETC.

❑ CHAPITRE VIII RESPONSABILITÉ DES CAPITAINES DE NAVIRES, ETC. ET CHEF 

DES TRANSPORTEURS

https://elaw.klri.re.kr/eng_service/lawView.do?hseq=33079&lang=ENG 

❑ CHAPITRE IX DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES

❑ CHAPITRE X DISPOSITIONS RELATIVES AUX PÉNALITÉS

❑ CHAPITRE XI ACCUSATION ET DÉCISION DE L'AVIS

https://elaw.klri.re.kr/eng_service/lawView.do?hseq=33079&lang=ENG


https://www.moj.go.kr/moj_eng/1780/subview.do 

CHAPTER III ENTRÉE ET DÉBARQUEMENT DES ÉTRANGERS

SECTION 1 Entrée des étrangers

Article 7 (Entrée des étrangers)

Article 7-2 (Interdiction de fausse invitation, etc.)

Article 8 (VISA)

Article 9 (Certificats de délivrance de VISA)

Article 10 (Statut de séjour)

Article 11 (Interdiction d’entrée)

Article 12 (Contrôles d'entrée)

Article 12-2 (Disposition, etc... des impressions d'empreintes digitales et description des visages au 

moment de l'entrée

Article 12-3 (Interdiction de mise à disposition de navires, etc.)

Article 12-4 (Garde du passeport d‘un étranger, etc.)

Article 13 (Permis d'entrée conditionnels)

https://www.moj.go.kr/moj_eng/1780/subview.do
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CHAPITRE III ENTRÉE ET DÉBARQUEMENT DES ÉTRANGERS

SECTION 1 Entrée des étrangers

 Article 7 (Entrée des étrangers) 

1. Lorsqu'un étranger entre en République de Corée, il doit être titulaire d'un passeport en 

cours de validité et d'un visa délivré par le ministre de la Justice.

2. Nonobstant le paragraphe(1), l'un des étrangers suivants peut entrer en Corée sans visa:

a) Une personne qui obtient l'autorisation de rentrée ou qui est exemptée de l'autorisation 

de rentrée, et qui entre en République de Corée avant l'expiration de la période 

d'autorisation ou d'exemption;

b) Une personne ressortissante d'un pays qui a conclu l'accord d'exemption de visa avec 

la Corée et qui fait l'objet d'une exemption en vertu de la convention;

3.  Une personne qui a quitté la Corée avec un titre de voyage de refuge délivré et qui entre 

en République de Corée avant l'expiration de la durée de validité de ce certificat.

https://www.moj.go.kr/moj_eng/1780/subview.do
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CHAPITRE III ENTRÉE ET DÉBARQUEMENT DES ÉTRANGERS

Article 7-2 (Interdiction de la fausse invitation, etc.) 

Nul ne peut commettre l'un des actes suivants pour permettre à un étranger d'entrer en 

République de Corée:

1. Inviter un étranger par des moyens illégaux, tels qu'une fausse déclaration ou une 

fausse garantie d'identité, ou aider à une telle invitation;

2. Demander à tort un visa ou un certificat de délivrance de visa, ou aider à une telle 

demande.

Article 8 (VISA)

1. Un visa en vertu de l'article 7 est classé comme un permis unique valable pour 

une seule entrée en Corée et comme un permis à entrées multiples valable 

pour deux entrées ou plus.

2. Le ministre de la justice peut déléguer son autorité en matière de délivrance de visas 

au chef d'une mission diplomatique à l'étranger, tel que prescrit par décret 

présidentiel.

3. Les critères et la procédure de délivrance des visas sont prescrits par ordonnance du 

ministère de la Justice.

https://www.moj.go.kr/moj_eng/1780/subview.do


https://www.moj.go.kr/moj_eng/1780/subview.do 

Article 9 (Certificats de délivrance de visa)

1. Si cela est jugé particulièrement nécessaire, le ministre de la justice peut délivrer 

un certificat de délivrance de visa à la demande d'un étranger qui a l'intention 

d'entrer en Corée avant de délivrer un visa en vertu de l’Article 7 (1).

2. Une demande de certificat de délivrance de visa en vertu du paragraphe (1) peut 

être déposée par toute personne qui a l'intention d'inviter l'étranger concerné à 

visiter la Corée au nom de ce dernier.

3. Les personnes soumises à la délivrance de certificats de délivrance de visas et les 

critères et procédures de délivrance de certificats de délivrance de visas en vertu 

du paragraphe (1) sont prescrits par ordonnance du Ministre de la Justice.

Article 10 (Statut de séjour) 

(1) Un étranger ayant l'intention d'entrer en République de Corée doit satisfaire aux 

exigences de statut de séjour prescrites par décret présidentiel.

(2) La durée maximale de séjour pour chaque statut de séjour, qui est autorisée à 

chaque occasion, est prescrite par ordonnance du Ministre de la Justice.

CHAPITRE III ENTRÉE ET DÉBARQUEMENT DES ÉTRANGERS
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Article 10-2 (Statut standard du séjour)

(1) Le statut ordinaire de séjour au titre de l'alinéa 1 de l'article 10, sont classés 

comme suit:

1. Statut de séjour de courte durée : il est autorisé à séjourner en Corée pas plus 

de 90 jours à des fins touristiques, de visite, etc.;

2. Statut de séjour de longue durée : en vertu duquel il est permis de séjourner en 

Corée pendant une période > 90 jours à des fins d'études, de formation, 

d'investissement, de présence pour affaires, mariage, etc.

(2) Les personnes éligibles à tout type de statut de séjour ou l'étendue des activités en 

vertu de ce statut sont prescrites par décret présidentiel en tenant compte de l'objet du 

séjour, si les activités d'emploi sont autorisées, etc.

[Cet article a été inséré le 20 Mars 2018]

CHAPITRE III ENTRÉE ET DÉBARQUEMENT DES ÉTRANGERS

https://www.moj.go.kr/moj_eng/1780/subview.do
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Article 19-4 (Gestion des étudiants étrangers)

(1) Le Responsable d‘un Establishment universitaire (les statuts de séjour visés à l'article 10) désigne un 

membre du personnel chargé de la gestion de ces étudiants étrangers et avise le Chef du service 

régional de l'immigration compétent de cette désignation. <Modifié 20 Mars 2018>

(2) Lorsque l'un des motifs suivants se produit, le directeur d'un établissement universitaire visé au 

paragraphe (1) doit signaler (y compris le signalement via un réseau de télécommunications au chef du 

service régional de l'immigration compétent endéans 15 jours, tel que prescrit par décret présidentiel: <

Modifié le mars. 18 juillet 2014 ; Juin. 9 septembre 2020>

1. Lorsqu'un étudiant étranger est admis à un cours ou à un programme de formation ne s'inscrit pas à 

la date limite d'inscription de chaque semestre ou est en congé académique temporaire;

2. Lorsqu'un étudiant étranger ne parvient pas à terminer ses études ou sa formation après avoir été 

expulsé de l'école, interrompu sa fréquentation scolaire, sa disparition, etc.

(3) Les questions nécessaires à la gestion des étudiants étrangers sont prescrites par décret 

présidentiel.`

CHAPITRE III ENTRÉE ET DÉBARQUEMENT DES ÉTRANGERS

https://www.moj.go.kr/moj_eng/1780/subview.do
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Visite à court terme Étude-Formation 

linguistique

Traitement 

médical

Professionnel Transfert intra-

entreprise

Journalisme-affaires 

religieuses

Investissement

Échanges 

commerciaux 

internationaux

Travail et visite
Visiteur 

familial/famille 

dépendante

Mariage migrant

Stagiaire Non professionnel Diplomatie Affaires 

officielles

Coréen d’outre-mer

https://www.visa.go.kr/openPage.do?MENU_ID=10102&LANG_TYPE=EN


C-3-9: Touriste ordinaire

https://www.visa.go.kr/openPage.do?MENU_ID=10102&LANG_TYPE=EN 

C-3-1: Visite générale à court terme

Une personne qui envisage de visiter la Corée dans le but de voyager pour 

des vacances ou le loisir

Candidats éligibles ou activités autorisées

Une personne qui prévoit de rester pendant une courte période dans le but de rendre visite à des 

parents, d'investir dans des affaires publiques, de participer à des jeux sportifs non officiels, 

d'assister à des événements ou à des réunions, de pratiquer des arts culturels, de suivre une 

formation, de prendre des cours, assister à une cérémonie religieuse, collecter des documents 

pour la recherche académique ou toute autre activité équivalente.

https://www.visa.go.kr/openPage.do?MENU_ID=10102&LANG_TYPE=EN


D-10-2: Création de Startup

https://www.visa.go.kr/openPage.do?MENU_ID=10102&LANG_TYPE=EN 

D-10-1: Demandeur d'emploi

Candidats éligibles ou activités autorisées

• Une personne qui envisage de suivre une formation ou de trouver un emploi dans un domaine 

qualifié pour un visa de: Professeur (E-1), Instructeur de langues étrangères (E-2), Chercheur (E-

3), Instructeur technique / Technicien (E -4), Professionnel (E-5), Artiste/Athlète (E-6) et 

Ressortissant étranger avec spéciale abileté (E-7-1)

• Les activités n'incluent pas seulement une recherche d'emploi ou une formation sur le tas (y 

compris un stage rémunéré à court terme) dans une organisation ou une entreprise en ROK

Professeur (E-1)

• Une personne qui envisage de créer une entreprise en démarrage qualifiée à l'article C de D-8 

Investissement des entreprises

• Vous pouvez participer aux programmes OASIS (KISED), ou demander des droits de propriété 

intellectuelle ou un établissement d'entreprise, etc.

• Une personne qui répond aux qualifications énoncées dans l’Article 14 de la 「Loi sur 

l'enseignement supérieur」, et envisage de s'engager dans l'éducation ou la recherche (Professeur 

Associe, Professeur Assistant, Professeur) 

(https://elaw.klri.re.kr/eng_service/lawView.do?hseq=42696&lang=ENG)

https://www.visa.go.kr/openPage.do?MENU_ID=10102&LANG_TYPE=EN
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Candidats éligibles ou activités autorisées

• Une personne qui envisage de s'engager dans la recherche et le développement d'une technologie 

industrielle avancée ou d'un domaine des sciences naturelles dans des laboratoires de recherche sur 

invitation d'un Institut Public / Privé Coréen en République de Corée

• [Cependant, une personne qui relève du statut de professeur E-1 est exclue]

• Une personne titulaire d'un certificat national tel qu'un avocat étranger, un comptable public agréé, 

un médecin, etc. en vertu des lois de la République de Corée qui envisage d'exercer un travail 

professionnel dans les domaines juridique, comptable, médical et autres prescrits par les lois de la 

République de Corée [Toutefois, une personne relevant du statut de professeur E-1 est exclue]

• Une personne qui envisage de s'engager dans un domaine désigné par le ministre de la Justice de la 

République de Corée pour l'amélioration de la compétitivité nationale en adoptant des travailleurs 

étrangers possédant des connaissances/technologies professionnelles conformément à un contrat 

avec un Institut public ou privé en République de Corée

Chercheur (E-3)

Activités spécifiques (E-7-1)

Professionnel (E-5)

https://www.visa.go.kr/openPage.do?MENU_ID=10102&LANG_TYPE=EN
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Candidats éligibles ou activités autorisées

• Coréen d'outre-mer âgé de 25 ans ou plus de nationalité étrangère conformément à la 「Loi sur 

l'immigration et le statut juridique des Coréens d'outre-mer」qui est invité par son enfant ou son 

conjoint qui est actuellement inscrit pour au moins un semestre en République de Corée avec le D-2

• Une personne qui envisage de s'inscrire à un baccalauréat dans un collège, un collège de premier 

cycle / cycles supérieurs établi conformément à la loi sur l'enseignement supérieur ou un collège 

établi conformément à la loi spéciale

• Une personne qui envisage de s'inscrire à une maîtrise dans un collège, un collège de premier cycle 

/ cycles supérieurs établi conformément à la loi sur l'enseignement supérieur ou un collège établi 

conformément à la loi spéciale

Travail et visite (parents/conjoint de 

l'étudiant D-2)

Master (D-2-3)

Cycle universitaire (D-2-2)

Doctorat (D-2-4)
• Une personne qui envisage de s'inscrire à un doctorat dans un collège, un collège de premier cycle 

/ cycles supérieurs établi conformément à la loi sur l'enseignement supérieur ou un collège créé 

conformément à la loi spéciale

https://www.visa.go.kr/openPage.do?MENU_ID=10102&LANG_TYPE=EN
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Candidats éligibles ou activités autorisées

• Parents d'un étudiant international qui a fait ses études dans un institut universitaire inférieur au 

lycée

• Un enfant mineur coréen, ou un enfant né d'un mariage dont l'un des parents est coréen (y compris 

le mariage de fait) et reconnu par le ministre de la Justice de la République de Corée

• Enfant mineur non marié et conjoint reconnu dans l'élément des arts et de la culture coréens (D-1) 

au ressortissant étranger à capacité spéciale (E-7)

• ※ Cependant, la famille avec une personne ayant le statut de Stagiaire Industriel (D-3) est exclue.

Parents d'étudiant international (F-1-13)

Famille à charge (F-3-1)

Conjoint de résident permanent (F-2-3)

• Un membre d'un consulat ou d'une délégation diplomatique d'un gouvernement étranger approuvé 

par la Corée

• Une personne bénéficiant du même niveau de privilèges diplomatiques et d'exemptions que les 

délégations diplomatiques conformément aux accords ou pratiques internationaux

• Membres de la famille immédiate des personnes ci-dessus

Diplomate (A-1)

https://www.visa.go.kr/openPage.do?MENU_ID=10102&LANG_TYPE=EN
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VISAs Eligibles pour la résidence permanente

E-3

E-7

D-8

D-10-2

F-2 F-5D-10-1

D-2

Une mesure spéciale pour  les étrangers 

détenteurs d’un Master ou Doctorat en 

science, technologie pourrait appliquer 

pour un séjour de longue durée

Un étranger détenteur d’un 

D-2 ne peut pas appliquer 

pour un séjour F-5

Un étranger détenteur d’un Master ou 

Doctorat travaillant comme chercheur 

Chercheur dans une Institution 

de Recherche locale pendant au 

moins 1 année 

GNI

E-1

Professeur dans un 

Etablissement 

universitaire

Activités 

spécifiques

G-1-5 Réfugié(e)

https://www.visa.go.kr/openPage.do?MENU_ID=10102&LANG_TYPE=EN


La Corée offre une voie plus facile à la naturalisation pour les Experts en science et technologie

Posted : 2023-01-02 08:24

Updated : 2023-01-03 11:30

À partir de 2023, les étrangers détenteurs d’un diplôme 

supérieur dans les domaines scientifiques et 

technologiques en Corée se verront offrir un chemin 

plus facile vers la naturalisation ou la résidence 

permanente.

Le Ministère de la Justice a annoncé le 1 Janvier 2023 

que le parcours accéléré de résidence pour les Experts 

en sciences et technologies, qui fonctionnait à titre 

d'essai, sera élargi cette année (2023).

Les nouvelles mesures permettront aux candidats 

éligibles d'obtenir la résidence permanente ou la 

citoyenneté en trois ans, contre six ans 

actuellement.

https://www.koreatimes.co.kr/www/nation/2023/04/113_342761.html 

https://www.koreatimes.co.kr/www/nation/2023/04/113_342761.html


Posted : 2023-01-02 08:24

Updated : 2023-01-03 11:30
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Les étrangers qui ont obtenu un Master ou un Doctorat dans les 
Universités ou les établissements d'enseignement spécialisés en science et 
technologie ― désignés par le gouvernement ― pourront demander un 
VISA F-2 avec une lettre de recommandation du doyen, et quel que soit 
leur statut professionnel.

Après avoir obtenu un visa F-2, les étrangers peuvent alors 
demander un visa F-5, ou peuvent également demander une 
"naturalisation spéciale".

Pour obtenir la résidence permanente, il faudrait avoir vécu en Corée 
pendant au moins trois ans, entre autres. 
Pour la citoyenneté seront évalués sur leurs résultats de recherche et ils 
pourront détenir la double nationalité.

The government has so far designated Korea Advanced Institute of Science and Technology (KAIST), Daegu Gyeongbuk Institute of Science and Technology (DGIST), 
Gwangju Institute of Science and Technology (GIST), Ulsan National Institute of Science and Technology (UNIST) and the University of Science and Technology (UST) 
as eligible institutions.

La Corée offre une voie plus facile à la naturalisation pour les Experts en science et technologie

https://www.koreatimes.co.kr/www/nation/2023/04/113_342761.html


▪ F-2-7: Visa de résidence de longue durée

▪ Professeur (E-1), recherche (E-3), enseignement technique (E-4), occupation professionnelle (E-5), performance 
artistique ( E-6), activités spécifiques (E-7), religion (D-6, investissement des entreprises (D-8), gestion commerciale 
(D-9), à l'exception des travailleurs de l'hôtellerie / du tourisme et du divertissement (E-6-2) et des travailleurs qualifiés 
(E-7-4) et remplit toutes les conditions suivantes

▪ Avoir résidé légalement pendant au moins 3 années consécutives avec le statut de résident au 
moment de la demande. Cependant, si l'une des conditions suivantes s'applique, la période de 
séjour requise (3 ans) est exemptée:

▪ Avoir un revenu équivalent au Revenu National Brut ou plus (limité à ceux qui ont présenté une 
preuve de revenu)

▪ Avoir été recommandée par le Chef d'une Agence publique de l'administration centrale (dans le 
cadre d’un projet pour attirer des talents étrangers en sciences et en ingénierie reconnus par le 
ministère de la Justice

▪ Avoir séjourné légalement pendant au moins 3 années consécutives avec D-2 ou D-10 et avoir 
obtenu un Master ou PhD en Corée. Les étrangers qui ont été recommandés par les agences 
administratives centrales comme talents peuvent postuler même s'ils ont obtenu un baccalauréat 
national ou supérieur

▪ Ceux qui ne remplissent pas les conditions de prorogation de la durée de séjour au moment 
de la demande ne sont pas éligibles pour demander le F-2-7



Eligible au VISA de résidence longue durée F-2-7

Ayant D-2 ou D-10

▪ Toute personne ayant le statut étudiant (D-2) ou de recherche d'emploi (D-10) et 
remplit toutes les conditions suivantes.

▪ Avoir obtenu un Master ou plus en Corée.

▪ Professeur (E-1), Chercheur (E-3), Activités spécifiques (E-7), Investisseur (D-8), etc.

▪ Ne pas être frappé par l’un des critères de disqualification.

Etre employé par une des entreprises reconnues par KOSPI ou KOSDAQ and 
remplir les critères suivants:

▪ Avoir un contrat de travail come Manager (1) ou Expert (2) selon la "Classification 
professionnelle standard coréenne" annoncée par l'Office national des statistiques

▪ Conjoint(e), enfant(s) mineur(s) d’un étranger identifie aux alinéas précédents, 
ayant un revenu annuel équivalent au Revenu National Brut (GNI, Bank of 
Korea)

▪ Soumettre la preuve de revenu (Office des taxes)



Conditions de disqualification pour F-2-7

▪ En cas de condamnation à une peine d'emprisonnement avec sursis ou à une peine 
plus lourde endéans 5 ans à compter de la date de la demande (y compris la peine 
infligée par un gouvernement étranger).

▪ Si le montant total de l'avis de la peine est de 5 millions de won ou plus parmi ceux 
qui ont violé la loi sur l'immigration 3 fois ou plus dans les 3 ans à compter de la date 
de la demande.

▪ Si vous êtes condamné à une amende de 3 millions de won ou plus pour avoir 
enfreint les lois de la république de Corée (y compris la loi sur l'immigration) dans 
les 3 ans à compter de la date de la demande

▪ En cas de présentation de faux documents (faux et usage de faux) au moment de la 
demande ou au cours des 3 dernières années à compter de la date de la demande.

▪ En cas d’interdiction d'entrée.

▪ Lorsque le Chef d’un service régional de l'immigration estime qu'il s'agit d'un cas 
susceptible de nuire à la sécurité et au maintien de l'ordre de la Corée, au bien-être 
public et à d'autres intérêts de la Corée, comme le cas de la commission d'un crime

S'il s'agit d'une enquête ou d'un procès en cours pour tous les motifs d'inhabilité, l'examen se 

poursuit jusqu’au moment du jugement définitif rendu par les autorités judiciaires



▪ F-2-7: Long-term Residency visa

Libéllé Condition Points

Points généraux Âge: 18–50 ans 8–23

Niveau d’études 10–25

Revenu annuel (GNI) 10–60

Points additionnels KIIP our TOPIK 3–20

GSK/KGSP 10

Activités de volontariat: 1 an ou plus 1–5

Autres 1–5



https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/ https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/  

https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/
https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/


F-5-1: Résidence permanente générale

https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/ 

Une personne qui a séjourné en Corée pendant plus de 5 ans avec le statut de résidence suivant : F-2, D-7→ E-7

Critères:

▪ Avoir séjourné en Corée plus de 5 ans : chaque période de séjour peut être additionnée en cas 
de changement de statut entre les statuts de résidence précisés ci-dessus, sans départ 
définitif.

▪ Être titulaire d'un baccalauréat (Diplôme d’Etat) ou supérieur et être éligible pour rester dans 
une activité spécifique (E-7).

Documents requis:

▪ Formulaire d’application (hi-korea)

▪ Passeport valide + copie

▪ Carte de résident

▪ Contrat location maison

▪ Extrait du casier judiciaire

▪ Lettre de garantie

▪ Preuve de revenu (Hometax: GNI×2. ex. 40.500.000Won ×2=81.000.000won/an)

▪ Certificat KIIP niveau 5

▪ Copie du Diplôme

▪ Etc.

https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/


F-5-10 Résidence permanente 

https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/ 

Une personne qui a un baccalauréat ou plus et qui est en Corée depuis plus de 3 ans et qui est employée par une entreprise nationale

Critères:

▪ (i) Baccalauréat en haute technologie;  (ii) BSc en Science et ingénierie en Corée; 

▪ (iii) Diplôme de maîtrise (y compris dans des domaines non scientifiques ou de haute 
technologie) en Corée; 

▪ (iv)  Continuer à rester en Corée pendant plus de 3 ans après avoir obtenu le diplôme 
correspondant avant la date de candidature

▪ (v) Doit être un employé à temps plein dans une entreprise nationale depuis au moins 1 
an

▪ (vi) Ne pas avoir de restriction de domaine de travail 

Documents requis:

▪ Formulaire d’application (hi-korea)

▪ Passeport valide + copie

▪ Carte de résident

▪ Contrat location maison

▪ Extrait du casier judiciaire

▪ Lettre de garantie

▪ Preuve de revenu annuel (GNI×1. ex. 40.500.000Won)

▪ Certificat KIIP niveau 5

▪ Copie du Diplôme et relevés de notes

▪ Attestation d’emploi, Copie contrat, Certificat 

4insurance.

https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/


F-5-9/F-5-15 Résidence permanente  

https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/ 

Une personne qui a obtenu un PhD dans un certain domaine (F-5-9) ou en Corée (F-5-15) reconnu par le Ministère de 
la Justice à l'étranger, et est employé par une entreprise Coréenne

Critères:

▪ (i) Être titulaire d'un PhD obtenu à l'étranger dans le domaine de la haute technologie (F-
5-9); 

▪ (ii) Être titulaire d'un PhD obtenu en Corée (F-5-15)

▪ (v) Doit être un employé à temps plein dans une entreprise nationale depuis au moins 1 
an

Documents requis:

▪ Formulaire d’application (hi-korea)

▪ Passeport valide + copie

▪ Carte de résident

▪ Contrat location maison

▪ Extrait du casier judiciaire

▪ Lettre de garantie

▪ Preuve de revenu annuel (GNI×1. ex. 40.500.000Won)

▪ Certificat KIIP niveau 5

▪ Diplôme PhD et relevés de notes

▪ Attestation d’emploi, Copie contrat, Certificat 

4insurance.

https://www.visaskorea.com/f-5-permanent-residency-visa/


ELEMENTS ESSENTIELS DU DOSSIER
Ces éléments sont considérés essentiel à l’acceptation du dossier pour évaluation

www.free-powerpoint-templates-design.com

GNI Motivation
1x, 1.5x, 2x

Lettre de 

garantie

Casier 

judiciaire
Diplôme

Your Text  Here

You can simply 

impress your 

audience and add a 

unique zing and 

appeal to your 

Presentations. 

Un Agent Public 

Coréen ou Etranger

Fournir la letter de guarantie 

appuyant votre candidature 

(formulaire fourni par hi-korea) 

Police judiciaire

Le casier judiciaire n’est pas 

requis pour F-5-15. L’agent en 

charge peut user de son pouvoir 

discrétionnaire

Revenu taxable

Revenu annuel moyen per capita 

publié par la Banque de Centrale 

Coréenne (Début mois de Mai.

Pour les mariés, le revenu des deux 

époux peuvent être sommés.

Pourquoi?

Fournir les raisons 

de l’application 

Juillet–Juin

BSc, MSc, PhD

http://www.free-powerpoint-templates-design.com/


https://www.4insure.or.kr/ins4/ptl/Main.do 

Extrait de formulaires et documents requis

https://www.hikorea.go.kr/board/BoardApplicationListR.pt 

https://www.hometax.go.kr/websquare/websquare

.html?w2xPath=/ui/pp/index.xml 

GNI

https://www.4insure.or.kr/ins4/ptl/Main.do
https://www.hikorea.go.kr/board/BoardApplicationListR.pt
https://www.hometax.go.kr/websquare/websquare.html?w2xPath=/ui/pp/index.xml
https://www.hometax.go.kr/websquare/websquare.html?w2xPath=/ui/pp/index.xml


ETAPES DU TRAITEMENT DU DOSSIER

2 4
DECISION 

PRELIMINAIRE

TRAITEMENT 

DU DOSSIER 

3
5PAYMENT FRAIS 

DU DOSSIER

1

VERIFICATION 

INITIALE
APPROBATION

Agent 

Immigration

Un agent de 

l’immigration passe au 

peigne fin le dossier et 

vérifie sa conformité 

Dossier reçu

L’agent en charge valide et 

enregistre le dossier 

d’application. Cet acte est 

concrétisé par le paiement des 

frais du traitement du dossier

F-5 accordé

L’agent en charge du dossier notifiera 

l’appliquant de l’approbation de sa 

demande de residence Permanente. Aussi 

verifier régulièrement le site hi-korea.

Acceptation ou rejet

L’agent en charge décide de 

recevoir ou rejeter le dossier 

après vérification des critères 

d’éligibilité

Vérification détaillée

Une fois accepté par l’agent en charge, le 

dossier d’application est soumis à une 

évaluation profonde. Durant cette période,  

l’agent en charge peut ou ne pas contacter 

l’appliquant pour d’éléments 

supplémentaires

En cas de rejet: le dossier est 

retourné à l’appliquant. La 

raison du rejet lui est 

communiquée.

1 jour Jusqu’à 6 mois Plus de 6 mois

200,000 won

Payment frais carte: 

30,000 won
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